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RÈGLEMENT DU CONSEIL 

du … 

concernant des restrictions sur l'importation, dans l'Union, de marchandises originaires de Crimée 

ou de Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol LE CONSEIL DE 

L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 215, 

vu la décision 2014/…/PESC du Conseil du … juin 2014 concernant des restrictions sur les 

marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée 

et de Sébastopol, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol1vu la proposition 

conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de 

la Commission européenne, 

                                                 
1  JO: veuillez insérer la référence complète et les références de publication du document 

ST10278/14. 
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considérant ce qui suit: 

(1) Lors de sa réunion des 20 et 21 mars 2014, le Conseil européen a fermement condamné 

l'annexion de la République autonome de Crimée (ci-après dénommée "Crimée") et de la 

ville de Sébastopol (ci-après dénommée "Sébastopol") à la Fédération de Russie et a 

souligné qu'il ne reconnaîtrait pas cette annexion. Le Conseil européen a demandé à la 

Commission d'évaluer les conséquences juridiques de ladite annexion et de proposer des 

restrictions économiques, commerciales et financières concernant la Crimée, destinées à 

être mises en œuvre rapidement. 

(2) Dans sa résolution du 27 mars 2014, l'Assemblée générale des Nations unies a affirmé son 

engagement en faveur de la souveraineté, l'indépendance politique, l'unité et l'intégrité 

territoriale de l'Ukraine dans ses frontières internationalement reconnues, en soulignant que 

le référendum qui s'est tenu le 16 mars en Crimée n'avait aucune validité, et a a invité tous 

les États à ne reconnaître aucune modification du statut de la Crimée ou de Sébastopol. 

(3) Le […]+ mai 2014, le Conseil a adopté la décision 2014/.../PESC concernant des 

restrictions sur les marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol et sur la 

fourniture, directe ou indirecte, d'un financement ou d'une aide financière, ainsi que de  

produits d'assurance et de réassurance, en rapport avec l'importation de 

telles marchandises, en réponse à l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol. Afin de 

réduire au minimum les effets de ces mesures restrictives sur les opérateurs économiques, 

des dérogations et des périodes transitoires devraient être prévues dans le cadre des 

échanges de marchandises et de services connexes pour lesquels des transactions sont 

requises en vertu d'un contrat commercial ou d'un contrat accessoire, sous réserve d'une 

procédure de notification. 

                                                 
+  JO: insérer la date d'adoption de la décision figurant dans le doc. st10278/14. 
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(4) Ces mesures entrent dans le champ d'application du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne et, de ce fait, une action réglementaire au niveau de l'Union est nécessaire pour 

leur mise en œuvre, notamment pour assurer leur application uniforme dans tous les États 

membres. 

(5) Afin de garantir l'efficacité des mesures prévues par le présent règlement, celui-ci devrait 

entrer en vigueur le jour suivant celui de sa publication, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
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Article premier 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) "demande", toute demande, sous forme contentieuse ou non, introduite antérieurement ou 

postérieurement au …+ et résultant d'un contrat ou d'une opération ou rattachée à un contrat 

ou à une opération, et notamment: 

i) une demande visant à obtenir l'exécution de toute obligation résultant d'un contrat ou d'une 

opération ou rattachée à un contrat ou à une opération; 

ii) une demande visant à obtenir la prorogation ou le paiement d'une garantie ou d'une contre-

garantie financières, quelle qu'en soit la forme; 

iii) une demande d'indemnisation se rapportant à un contrat ou à une opération; 

iv) une demande reconventionnelle; 

v) une demande visant à obtenir, y compris par voie d'exequatur, la reconnaissance ou l'exécution 

d'un jugement, d'une sentence arbitrale ou d'une décision équivalente, quel que soit le lieu 

où ils ont été rendus; 

b) "contrat ou opération", toute opération, quelle qu'en soit la forme, quelle que soit la législation 

qui lui est applicable, comportant un ou plusieurs contrats ou obligations similaires établis 

entre des parties identiques ou non; à cet effet, le terme "contrat" inclut toute garantie ou 

toute contre-garantie, notamment financières, et tout crédit, juridiquement indépendants ou 

non, ainsi que toute disposition y relative qui trouve son origine dans une telle opération ou 

qui y est liée; 

c) "marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol", les marchandises qui 

entièrement obtenues en Crimée ou à Sébastopol ou qui y ont subi leur dernière 

transformation substantielle, en application, mutatis mutandis, des articles 23 et 24 

du règlement (CEE) n° 2913/92 du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes 

communautaire2; 

                                                 
+  JO: insérer la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 
2 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1. 
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d) "territoire de l'Union", les territoires des États membres auxquels le traité est 

applicable, dans les conditions fixées par celui-ci, y compris leur espace aérien; 

e) "autorités compétentes", les autorités compétentes des États membres mentionnées 

sur les sites internet indiqués à l'annexe. 

 

Article 2Il est interdit: 

a) d'importer dans l'Union européenne des marchandises originaires de Crimée ou de 

Sébastopol; 

b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière, 

ainsi que des produits d'assurance et de réassurance, en rapport avec l'importation des 

marchandises visées au point a). 
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Article 3 

Les interdictions visées à l'article 2 ne s'appliquent pas en ce qui concerne: 

a) l'exécution, jusqu'au […]+, de contrats commerciaux conclus avant le …]++, ou 

de contrats accessoires nécessaires à l'exécution desdits contrats, pour autant 

que les personnes physiques ou morales, l'entité ou l'organisme souhaitant 

exécuter le contrat aient notifié, au moins dix jours ouvrables à l'avance, 

l'activité ou la transaction à l'autorité compétente de l'État membre dans lequel 

ils sont établis; 

b) les marchandises originaires de Crimée ou de Sébastopol qui ont été mises à la 

disposition des autorités ukrainiennes pour examen, pour lesquelles le respect 

des conditions conférant un droit à l'origine préférentielle a été vérifié 

conformément au règlement (UE) n° 978/2012 et au règlement (UE) n° 

374/20143 ou conformément à l'accord d'association UE-Ukraine4+. 

                                                 
+  JO: insérer la date correspondant à trois mois après l'entrée en vigueur du présent règlement. 
++  JO: insérer la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 
3  JO L 118 du 22.4.2014, p. 1. 
4  Accord d'association entre l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie 

atomique et leurs États membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part (JO …, p. …). 
+  JO: insérer la référence complète et les références de publication du document SN 1873/14. 
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Article 4 

Il est interdit de participer sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou 

pour effet de contourner les interdictions énoncées à l'article 2. 
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Article 5 

Les actions entreprises par des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes 

n'entraînent pour eux aucune responsabilité de quelque nature que ce soit, dès lors qu'ils ne savaient 

ni ne pouvaient raisonnablement soupçonner que leurs actions violeraient les mesures énoncées 

dans le présent règlement. 

 

Article 6 

1. Il n'est fait droit à aucune demande à l'occasion de tout contrat ou toute opération dont l'exécution 

a été affectée, directement ou indirectement, en tout ou en partie, par les mesures instituées en vertu 

du présent règlement, y compris à des demandes d'indemnisation ou à toute autre demande de ce 

type, telle qu'une demande de compensation ou une demande à titre de garantie, notamment une 

demande visant à obtenir la prorogation ou le paiement d'une garantie ou d'une contre- garantie, 

notamment financière, quelle qu'en soit la forme, présentée par: 

a) des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes figurant à l'annexe du 

règlement (UE) n° 269/2014 du Conseil; 

b) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme agissant par l'intermédiaire ou 

pour le compte d'une des personnes ou entités ou d'un des organismes visés au point a). 

c) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme ayant fait l'objet d'une 

décision arbitrale, judiciaire ou administrative qui aura jugé qu'il ou elle a enfreint les interdictions 

visées dans le présent règlement; 

d) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme, si la demande se rapporte 

à des marchandises dont l'importation est interdite en vertu de l'article 2. 

2. Dans toute procédure visant à donner effet à une demande, la charge de la preuve que la 

satisfaction de la demande n'est pas interdite par le paragraphe 1 incombe à la personne physique ou 

morale, à l'entité ou à l'organisme cherchant à donner effet à cette demande. 
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3. Le présent article s'applique sans préjudice du droit des personnes physiques ou morales, entités 

ou organismes visés au paragraphe 1 au contrôle juridictionnel de la légalité du non- respect des 

obligations contractuelles conformément au présent règlement. 

Article 7 

1. La Commission et les États membres s'informent mutuellement des mesures prises en vertu du 

présent règlement et se communiquent toute autre information utile dont ils disposent en rapport 

avec le présent règlement, concernant notamment les problèmes de violation du présent règlement, 

les problèmes rencontrés dans sa mise en œuvre et les jugements rendus par les juridictions 

nationales. 

2. Les États membres se tiennent mutuellement et immédiatement informés de toute autre 

information utile dont ils disposent et qui serait susceptible d'entraver la mise en œuvre effective du 

présent règlement et en tiennent de même immédiatement informée la Commission. 

Article 8 

1. Les États membres arrêtent le régime des sanctions à appliquer en cas d'infraction aux 

dispositions du présent règlement et prennent toutes les mesures nécessaires pour en garantir la mise 

en œuvre. Les sanctions prévues doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les États membres notifient le régime visé au paragraphe 1 à la Commission sans délai après 

l'entrée en vigueur du présent règlement et lui notifient toute modification ultérieure de ce régime. 

Article 9 

1. Les États membres désignent les autorités compétentes visées dans le présent règlement et les 

mentionnent sur les sites internet énumérés à l'annexe. Les États membres notifient à la 

Commission toute modification relative aux adresses de leurs sites internet énumérés à l'annexe. 

2. Les États membres notifient à la Commission leurs autorités compétentes, y compris leurs 

coordonnées, dès l'entrée en vigueur du présent règlement, ainsi que toute modification ultérieure. 

3. Lorsque le présent règlement prévoit une obligation de notification, d'information ou de toute 

autre forme de communication avec la Commission, l'adresse et autres coordonnées à utiliser pour 

ces échanges sont celles figurant à l'annexe. 
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Article 10 

Le présent règlement s'applique: 

a) sur le territoire de l'Union, y compris dans son espace aérien; 

b) à bord de tout aéronef ou de tout navire relevant de la juridiction d'un État membre; 

c) à toute personne, à l'intérieur ou à l'extérieur du territoire de l'Union, qui est ressortissante d'un 

État membre; 

d) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme, à l'intérieur ou à l'extérieur de l'Union, 

établi ou constitué selon le droit d'un État membre; 

e) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme pour toute activité économique exercée 

en totalité ou en partie dans l'Union. 

Article 11 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 

l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 

État membre. 

Fait à Luxembourg, le 

 Par le Conseil 

 Le président 
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ANNEXE 

Sites web contenant des informations sur les autorités compétentes et adresse à utiliser pour les 

notifications à la Commission européenne 

BELGIQUE 

http://www.diplomatie.be/eusanctions 

BULGARIE 

http://www.mfa.bg/en/pages/135/index.html 

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

http://www.mfcr.cz/mezinarodnisankce 

DANEMARK 

http://um.dk/da/politik-og-diplomati/retsorden/sanktioner/ 

ALLEMAGNE 

http://www.bmwi.de/DE/Themen/Aussenwirtschaft/aussenwirtschaftsrecht,did=404888.html 

ESTONIE 

http://www.vm.ee/est/kat_622/ 

IRLANDE 

http://www.dfa.ie/home/index.aspx?id=28519 

GRÈCE 

http://www.mfa.gr/en/foreign-policy/global-issues/international-sanctions.html 

ESPAGNE 

http://www.exteriores.gob.es/Portal/es/PoliticaExteriorCooperacion/GlobalizacionOportunidadesRi

esgos/Documents/ 

ORGANISMOS%20COMPETENTES%20SANCIONES%20INTERNACIONALES.pdf 
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FRANCE 

http://www.diplomatie.gouv.fr/autorites-sanctions/ 

CROATIE 

http://www.mvep.hr/sankcije 

ITALIE 

http://www.esteri.it/MAE/IT/Politica_Europea/Deroghe.htm 

CHYPRE 

http://www.mfa.gov.cy/sanctions 

LETTONIE 

http://www.mfa.gov.lv/en/security/4539 

LITUANIE 

http://www.urm.lt/sanctions 

LUXEMBOURG 

http://www.mae.lu/sanctions 

HONGRIE 

http://www.kulugyminiszterium.hu/kum/hu/bal/Kulpolitikank/nemzetkozi_szankciok/ 

MALTE 

http://www.doi.gov.mt/EN/bodies/boards/sanctions_monitoring.aspFR L 78/14 Journal officiel de 

l’Union européenne 17.3.2014 

PAYS-BAS 

www.rijksoverheid.nl/onderwerpen/internationale-vrede-en-veiligheid/sancties 

AUTRICHE 
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http://www.bmeia.gv.at/view.php3?f_id=12750&LNG=en&version= 

POLOGNE 

http://www.msz.gov.pl 

PORTUGAL 

http://www.portugal.gov.pt/pt/os-ministerios/ministerio-dos-negocios-estrangeiros/quero-saber-

mais/sobre-o-ministerio/ medidas-restritivas/medidas-restritivas.aspx 

ROUMANIE 

http://www.mae.ro/node/1548 

SLOVÉNIE 

http://www.mzz.gov.si/si/zunanja_politika_in_mednarodno_pravo/zunanja_politika/mednarodna_v

arnost/omejevalni_ ukrepi/ 

SLOVAQUIE 

http://www.mzv.sk/sk/europske_zalezitosti/europske_politiky-sankcie_eu 

FINLANDE 

http://formin.finland.fi/kvyhteistyo/pakotteet 

SUÈDE 

http://www.ud.se/sanktioner 

ROYAUME-UNI 

https://www.gov.uk/sanctions-embargoes-and-restrictions 

Adresse pour les notifications à la Commission européenne: 

Commission européenne 

Service des instruments de politique étrangère (FPI) 
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SEAE 02/309 

B-1049 Bruxelles 

Belgique 

Courriel: relex-sanctions@ec.europa.euFR 17.3.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 

78/15 
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